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Communiqué de presse 

 

Poxel nomme Yves Decadt Directeur Général pour 
accélérer la valorisation du portefeuille et les 

partenariats stratégiques 
LYON, France, le 10 juin 2026 - POXEL SA (Euronext : POXEL - FR0012432516), 
société biopharmaceutique cotée sur Euronext Paris, annonce la nomination 
d’Yves Decadt en qualité de Directeur Général avec effet au 10 juin 2026. Il succède 
à Nicolas Trouche, dont la mission était spécifiquement conçue pour accompagner 
Poxel durant la période de restructuration ouverte en août 2025, avec pour objectif 
de mener à bien l’élaboration et la mise en œuvre du Plan de continuation. Cette 
transition, antérieurement convenue pour intervenir au cours du premier semestre 
2026, s’effectue conformément au calendrier prévu. Le Conseil d’administration 
exprime sa vive reconnaissance à Nicolas Trouche pour l’engagement exemplaire 
dont il a fait preuve à une étape décisive de l’histoire de la Société. 

CONTINUITÉ ET AMBITION COMMERCIALE CONFIRMÉE 

La nomination d’Yves Decadt s'inscrit dans la continuité de la dynamique engagée 
par la nouvelle gouvernance de Poxel depuis l'été 2025. Membre du Conseil 
d'administration depuis le 21 octobre 2025 et fortement impliqué dans la définition 
des priorités stratégiques et commerciales de la Société, Yves Decadt a toute 
l’expérience requise pour piloter la mise en œuvre opérationnelle du Plan de 
continuation homologué par le Tribunal des activités économiques de Lyon en 
janvier 2026. 

Ses priorités à court et moyen terme seront les suivantes : 

● Accélérer les discussions de partenariats pour la commercialisation de 
l'Imeglimine en dehors du Japon, avec une attention particulière portée à la 
Chine et aux marchés asiatiques ; 

● Valoriser le PXL065 dans le traitement de la cardiomyopathie 
hypertrophique (CMH) et de la stéatohépatite associée à un 
dysfonctionnement métabolique (MASH). 

Yves Decadt conserve parallèlement son mandat d’administrateur au sein du 
Conseil d’administration de la Société. 

PROFIL D'YVES DECADT 

Fort de plus de 25 ans d'expérience internationale dans l'industrie pharmaceutique, 
Yves Decadt a passé près de 20 ans chez Johnson & Johnson au sein du 
département de développement commercial international, en charge des licences 
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et des négociations d'accords, avec une expertise particulière sur la zone Asie. Il a 
également exercé plusieurs mandats de direction au sein de sociétés de 
biopharma et de medtech de premier plan. 

Depuis août 2025, il collabore avec les équipes de Poxel dans le cadre d'un contrat 
de conseil, pilotant notamment une revue stratégique approfondie du portefeuille 
d’actifs de la Société qui a alimenté le projet de plan de redressement présenté 
aux créanciers et au Tribunal. C’est également sous son impulsion que la Société 
a finalisé la cession du PXL770 à Scynexis, une transaction stratégique permettant 
de monétiser cet actif tout en libérant les ressources nécessaires à la poursuite du 
développement des actifs prioritaires de Poxel. 

Yves Decadt est diplômé en bio-ingénierie et en administration industrielle de 
l'Université de Gand (Vlerick School), ainsi qu'en pharmacologie et médecine 
pharmaceutique de l'Université Libre de Bruxelles. Il est également titulaire de la 
certification de Board Director de la Duke University. 

« La nomination d'Yves comme Directeur Général est une étape logique dans le 
renforcement de notre gouvernance. Sa connaissance intime de nos actifs, acquise 
au cours des dix derniers mois, combinée à son réseau international et à son 
expérience en business development pharma en Asie, en font le dirigeant le mieux 
placé pour concrétiser les partenariats qui permettront à Poxel de créer de la 
valeur pour l'ensemble de ses parties prenantes. » 

Sophie Jacq Lapointe, Président du Conseil d'administration de Poxel 

« Je suis honoré de prendre la direction opérationnelle de Poxel à ce moment 
charnière. Notre portefeuille d'actifs recèle un potentiel commercial significatif, 
notamment pour l'Imeglimine dont le succès au Japon témoigne de l'efficacité 
clinique dans le diabète de type 2. Mon objectif immédiat est de conclure des 
partenariats stratégiques permettant d'accélérer le développement commercial 
de nos actifs au bénéfice des patients et de nos actionnaires. » 

Yves Decadt, Directeur Général de Poxel ; 

« Je tiens à remercier l’ensemble des parties prenantes — actionnaires, créanciers, 
partenaires et collaborateurs — pour leur engagement et leur confiance tout au 
long de cette période exigeante depuis fin juillet 2025. Nous avons, avec Yves, 
consacré plusieurs semaines à un transfert méticuleux de l’ensemble des sujets 
en cours afin de garantir la continuité des opérations. Je lui fais entière confiance 
pour diriger Poxel et assurer le respect du Plan de continuation approuvé par le 
Tribunal des activités économiques de Lyon en janvier 2026. » 

Nicolas Trouche, Directeur Général sortant de Poxel 
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À propos de Poxel 

Poxel S.A. est une société biopharmaceutique dont les actions sont admises aux 
négociations sur Euronext Paris (ISIN : FR0011428571 – symbole : POXEL). La 
Société conduit ses activités dans le cadre d'un Plan de continuation homologué 
par le Tribunal des activités économiques de Lyon en janvier 2026. Son portefeuille 
comprend l’imeglimin (TWYMEEG®), commercialisé au Japon par Sumitomo 
Pharma pour le traitement du diabète de type 2) et PXL065 (candidat clinique dans 
la CMH). La Société a par ailleurs cédé le PXL770 à Scynexis dans le cadre de la 
mise en œuvre de son plan de continuation. 

Pour plus d'informations, veuillez consulter : www.poxelpharma.com 

Toutes les déclarations autres que les déclarations de faits historiques incluses 
dans ce communiqué de presse concernant des événements futurs sont sujettes 
(i) à des changements sans préavis et (ii) à des facteurs indépendants de la volonté 
de la Société. Ces déclarations peuvent inclure, sans s'y limiter, toute déclaration 
précédée, suivie ou comprenant des mots tels que « objectif », « croire », 
« s'attendre à », « viser », « avoir l'intention », « pouvoir », « anticiper », « estimer », 
« planifier », « projeter », « sera », « peut avoir », « probable », « devrait », 
« pourrait » et d'autres mots et termes de signification similaire, ou la forme 
négative de ces mots et termes. Les déclarations prospectives sont soumises à 
des risques inhérents et à des incertitudes indépendantes de la volonté de 
l'entreprise qui pourraient faire en sorte que les résultats ou les performances réels 
de l'entreprise diffèrent sensiblement des résultats ou des performances attendus, 
exprimés ou sous-entendus dans ces déclarations prospectives. La suite des 
évènements ou les résultats réels peuvent différer de ceux qui sont décrits dans 
ce document en raison d’un certain nombre de risques ou d’incertitudes décrits 
dans le Document d’Enregistrement Universel 2024 de la Société disponible sur le 
site Internet de la Société et celui de l'AMF (https://www.amf-france.org/fr). La Société 
n'approuve pas ou n'est pas responsable du contenu des liens hypertextes 
externes mentionnés dans le présent communiqué de presse. 
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